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Monsieur le Recteur de l'Académie de Paris 
Division des examens et des concours 
47 rue des Ecoles 
75 230 Paris cedex 05   

  
 
 Suresnes, le 20 janvier 2011   
 
OBJET :   conditions de préparation et de délivrance de l’attestation de compétence en braille (note de 
service 2006-205 du 11/12/2006) 

 

Monsieur le Recteur, 
 
 
Conformément à l’arrêté du 5 janvier 2004, la compétence en braille est préalablement vérifiée et attestée par 

un centre de formation préparant à l’option B, agréé par le ministre chargé de l’éducation nationale. Elle est 
obligatoire pour la délivrance du certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements 
adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPASH) option B. 

La circulaire du 11 décembre 2006 indique que le directeur de l’INS HEA (Institut national supérieur de  
formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les enseignements adaptés) précise, pour 
l’option B, les conditions de préparation et de délivrance de l’attestation de maîtrise du braille. 

 
C’est pourquoi je porte à votre connaissance que les épreuves permettant d’obtenir cette attestation seront 

organisées pour tous les candidats au CAPA-SH option B à l’Institut national supérieur de Suresnes le mardi 29 
mars 2011 de 8 heures 30 à 12 heures. 

 
Les candidats n’effectuant pas en 2010-2011 leur stage de CAPA-SH à l’INS HEA de Suresnes se seront 

préalablement fait connaître afin d’être inscrits à cette évaluation, en adressant, avant le mardi 1er mars 2011, au 
service scolarité de l’INS HEA (stages@inshea.fr) un courrier postal ou électronique indiquant leurs nom,  
prénom(s), et le poste qu’ils occupent dans leur département. 

 
 
          Claire Boursier 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : Note d’information destinée aux candidats au CAPA-SH option B – session 2011 – 
 
stages@inshea.fr         


